
PORTAIL FAMILLE - Démarche simplifiée
ETAPE 1 Site de la Mairie de Tiercé, cliquez sur le lien « Portail Famille »



ETAPE 2 Entrez votre adresse mail et votre mot de passe

ETAPE 3 Cliquez sur la dalle « Espace Famille »
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ETAPE 4 Cliquez sur la dalle « Planning Activités »

ETAPE 5  L’agenda apparaît.

Vous pouvez cliquer sur « faire une demande sur une longue période ». 
Pour la restauration scolaire / Choisissez : Marie Laurencin pour les maternelles ou Balavoine pour les primaires.

 Sélectionner l’établissement 
      Restauration scolaire, choisissez : Marie Laurencin pour les maternelles ou Balavoine pour les primaires.
      Pour l’accueil périscolaire, choisissez l’établissement dans lequel l’enfant est scolarisé.

 Sélectionner l’activité
 Sélectionner la période
 Sélectionner l’enfant concerné
 Et cliquer sur « demander »
      Cette option ne peut pas s’appliquer pour les familles dont la garde alternée est effective.
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Sélectionner l’activité que vous souhaitez, une coche apparaît, 
puis valider la demande



ETAPE 7 Vous recevez par mail, 
un message de confirmation de prise en compte de votre demande. 

Restaurant Scolaire

Hôtel de Ville - 49125 TIERCÉ

resto@mairietierce.fr 
06.81.61.55.53

Accueil Périscolaire
 Maternel et Élémentaire

Hôtel de Ville - 49125 TIERCÉ

apsmaternel@mairietierce.fr 
07.48.94.19.25

apselementaire@mairietierce.fr
07.48.94.19.24
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ETAPE 6 Pour valider la demande, voici le message


